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Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la loi 

n° .2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n°.2004-85 du 26 janvier 2004 relatifs aux enquŒtes 

techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, ainsi qu�à 

celles du �Code pour la conduite des enquŒtes sur les accidents et incidents de mer� 

RØsolutions n°.A.849.(20) et A.884 (21) de l�Organisation Maritime Internationale (OMI) des 

27/11/97 et 25/11/99. 

 

Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer sur 

les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas ØtØ 

conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes  à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer des 

responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ d�en tirer 

des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme type. En 

consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait conduire à des 

interprØtations erronØes. 
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A. DØcision d�enquŒte 

B. Dossier navire 

C. Cartographie 

D. Situation mØtØo-nautique le jour de l�accident 
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BEAmer : Bureau d�enquŒtes sur les ØvŁnements de mer 

CROSS : Centre RØgional OpØrationnel de Surveillance et de Sauvetage 

EVP : Équivalent Vingt Pieds 

OMI : Organisation Maritime Internationale 

STCW : Seafarers Training Certification and Watchkeeping 

TU : Temps Universel 

VHF : TrŁs Hautes FrØquences (Very High Frequency) 

VTS : Vessel Traffic Service 
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Le lundi 10 mars 2008 à 06h45 heure locale, le navi re de commerce ARTEMIS battant 

pavillon des Pays-Bas se prØsente dans le chenal d�accŁs au port des Sables d�Olonne en vue 

d�embarquer le pilote. L�embarquement de celui-ci s�effectue à 07h05 à l�intersection des 

alignements des passes Sud-Ouest et Sud-Est. Les conditions mØtØo sont mauvaises : vent de 

Sud-Ouest force 7 avec rafales force 10 et mer trŁs forte. 

 

Ce jour là, deux navires de commerce de taille simi laire sont attendus pour la marØe 

de 06h09 : le MV RIGA, chargØ de 3530 tonnes de ciment, et le MV ARTEMIS sur lest. 

 

DŁs son arrivØe à la passerelle, le pilote juge critique la position du navire par rapport 

à la côte et la proximitØ d�une bande rocheuse, voi re potentiellement dangereuse. Aussitôt, il 

demande la machine en arriŁre toute et, avec le propulseur d�Øtrave, tente de faire remonter 

l�arriŁre du navire dans le vent. MalgrØ cette man� uvre d�urgence, le navire continue de dØriver 

à faible vitesse au Nord-Ouest, et suite à un grain  violent, vient s�Øchouer à 07h20 sur la plage 

des Sables d�Olonne, cap au 100°, à la position : 0 46°29�,60 N et 001°46�,95 W. 

 

Il n�y a pas eu de blessØs parmi les membres de l�Øquipage ni de pollution. 

 

AprŁs deux tentatives de remise à flot, le navire s era finalement dØsØchouØ le 20 mars. 

 
�� ���	��	��

 
 L�ARTEMIS, sur ballast, en provenance de Lisbonne, venait charger au port des 

Sables d�Olonne une cargaison d�environ 3 500 tonnes de blØ en vrac à destination de Rouen. 

C�Øtait la premiŁre fois qu�il faisait escale aux Sables d�Olonne. Ce port est accessible aux 

navires jusqu�à 110 m de long et 16 m de large. Les  conditions d�accŁs sont fixØes par les 

horaires des marØes. Les navires peuvent entrer et sortir du port deux heures avant et jusqu�à 

deux heures aprŁs la pleine mer. 
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L�ARTEMIS est un navire type « general cargo » à coque en ac ier construit en janvier 2004 

aux chantiers Damen Shipyards Bergum à Bergum en Ho llande. 

  

 Ces principales caractØristiques sont les suivantes : 

�� N° OMI : 9278337 ;  

�� Indicatif : PBLV ; 

�� Longueur hors tout : 88,78 m ; 

�� Longueur entre perpendiculaires : 84,99 m ; 

�� Largeur : 12,50 m ; 

�� Creux : 7m ; 

�� Tirant d�eau (ØtØ) : 5,42 m ;  

�� Jauge brute : 2545 ; 
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�� Port en Lourd : 3800 t ; 

�� Appareil propulsif : un moteur diesel Caterpillar de 

1520 Kw à 1000 tr/m entraînant une 

hØlice à 4 pales fixes à 256 tr/mn;  

�� Groupes ØlectrogŁnes : un diesel-alternateur de 120 KVA 

400V, 50HZ ; 

   un diesel-alternateur de 330 KVA 

400V, 50HZ ; 

   un diesel-alternateur de secours 

57 KVA 400V 50HZ ; 

�� Vitesse en service : 12,5 n�uds ;  

�� Propulseur d�Øtrave : 220 KW.  

 

 Il est composØ d�une cale unique de 62,50 m de long par 10,10 m de large et de 5248 m3 

de volume, construite à l�intØrieur d�une double coque oø sont amØnagØs les ballasts latØraux et en 

double fond. Sa capacitØ de ballastage est de 1233 m3. 

 

 Il peut transporter des marchandises solides en vrac ou en conteneurs. Au total, 

193.conteneurs EVP (113 en cale et 80 en pontØe) peuvent Œtre chargØs. 

 

 Il bat pavillon des Pays-Bas et est immatriculØ à Sneek (Hollande).  

 

 Il est exploitØ par la compagnie Oudvaart Shipping BV. 

 

 Il est classØ au Bureau Veritas avec la classification suivante :  

I Hull MACH General cargo ship-heavycargo 

Unrestricted navigation 

 AUT-UMS ICE CLASS ID. 

 

 Le certificat de classe dØlivrØ le 03 dØcembre 2004 est valable jusqu�au 09 janvier 2009. 

Le document de conformitØ et le certificat de gestion de la sØcuritØ dØlivrØs par les autoritØs 

maritimes nØerlandaises le 14 juillet 2004 expirent le 20 juin 2009. 
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Le 15 janvier 2008, le navire a fait l�objet d�un contrôle par l�Øtat du port à Gdansk 

(Pologne) ; trois dØficiences ont ØtØ relevØes sans immobilisation :  

- les cartes de navigation n° 2680 et 2688 pour le voyage concernØ sont manquantes, 

- la courbe de dØviation du compas magnØtique dont la derniŁre correction date de 

2003 n�est pas à jour, 

- les essais pØriodiques des appareils de radiocommunication ne sont pas enregistrØs. 

 
&&&&���� �'�
 �(�����

 
Le navire est armØ par un Øquipage de six personnes conformØment au Minimum 

Safe Manning Certificate composØ de ressortissants hollandais (capitaine et second capitaine), 

russe (chef mØcanicien) et philippins (les trois matelots dont un fait fonction de cuisinier). 

 

Le quart à la passerelle est assurØ par le capitaine et le second capitaine assistØs, la 

nuit, par un matelot de veille. 

 

Il est organisØ de la maniŁre suivante : 

Service à la mer : 

00h00-06h00 / 12h00-18h00 : second capitaine ; 

06h00-12h00 / 18h00-24h00 : capitaine ; 

20h00-23h00   : matelot / cuisinier ; 

23h00-02h30   : matelot 1 ; 

02h30-06h00   : matelot 2. 

 

Service au port : 

08h00-12h00 / 13h00-17h00 : tout le personnel sauf le matelot cuisinier ; 

07h00-12h30 / 15h00-18h30 : matelot / cuisinier. 

 

Le navire Øtant AUT-UMS, il n�y a pas de personnel de quart à la machine sauf pen-

dant les man�uvres oø le chef mØcanicien est prØsen t. 

 

Le capitaine commande ce navire depuis 2 ans et c�est la premiŁre fois qu�il fait 

escale aux Sables d�Olonne. 

 

Les brevets et certificats des officiers sont conformes à la convention STCW 78/95 

pour la catØgorie de navire et sa puissance de propulsion infØrieure à 3000 kW. 
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Les heures sont donnØes en heure locale (TU+1) 

 
�� Le 10 mars 2008 à  04h40, le pilote prend contact par VHF avec l�ARTEMIS pour 

lui demander sa position, l�ARTEMIS lui rØpond qu�il est à 3 milles de la station de 

pilotage des Sables d�Olonne. Le pilote lui demande de rester à cette position 

(en attente), pour le servir juste aprŁs la rentrØe du RIGA (longueur 89,90 m, 

tirant d�eau 5,80 m) prØvue à 05h00.�

Il est constatØ que sur le rØcepteur AIS de la pilotine, le signal de l�ARTEMIS  

n�apparaît pas.�

 

�� A�05h45, aprŁs mise à quai du RIGA au poste 4 du bassin du commerce, le pilote 

reprend contact par VHF avec l�ARTEMIS, qui lui signale maintenant Œtre à 

11.milles de la station de pilotage. 

 

�� De�05h45 à  06h45, le pilote retourne à quai en attente de l�arrivØe de l�ARTEMIS à 

l�intersection des chenaux Sud-Ouest et Sud-Est. 

 

�� A� 06h45, l�ARTEMIS est en vue du pilote ; le rØcepteur AIS ne donne aucune 

indication concernant ce navire. Le pilote constate que le navire est au Nord de 

l�alignement au 32°,5 de la passe du Sud-Ouest. Il en informe par VHF le 

commandant qui vient à droite et prend un cap plus à l�Est pour rejoindre 

l�alignement.  

 

�� De 07h00 à 07h05 , la pilotine est en approche de l�ARTEMIS qui se trouve dans 

l�Est-Nord-Est de la bouØe Nouch Sud, donc dans la passe. Le navire reprend un 

cap aux environs du 30°, sa vitesse est d�environ 4  à 6 n�uds. Le pilote lui 

demande de venir rapidement sur la gauche, cap au Nord, et de rØduire sa 

vitesse au minimum afin de faire de l�abri sur tribord pour embarquer. Le vent est 

estimØ à 35 n�uds, la mer est formØe et la houle es t d�Ouest. 

 

  

�� A 07h05, le pilote embarque sur l�ARTEMIS à l�intersection des alignements de la 

passe du Sud-Ouest au 032°,5 et de la passe du Sud- Est au 320. La vitesse du 

navire est estimØe à environ 4 à 5 n�uds. Le vent e st fraîchissant de Sud-Ouest 

force 7 (environ 35 n�uds) avec des rafales force 1 0 (50 n�uds enregistrØs à 

07h07). 
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�� De�07h05 à  07h10 environ, aprŁs avoir embarquØ par tribord, le pilote se dirige 

seul vers la passerelle et tente d�y pØnØtrer côtØ bâbord. L�accŁs Øtant clos de ce 

bord, il doit rebrousser chemin. Il redescend, puis remonte de l�autre bord (par 

tribord) et atteint enfin la passerelle. L�ARTEMIS est alors cap au 030, machine en 

avant lente. Vers 07h10, le pilote qui vient d�arriver à la passerelle entend le 

patron de la pilotine demander (pour la deuxiŁme fois) à l� ARTEMIS en VHF canal 

12 de venir sur bâbord : « ARTEMIS come to port ». Le pilote, estimant qu�il est 

trop tard pour venir à gauche, demande au commandan t de mettre la machine 

en arriŁre toute. 

 

�� De 07h10 à 07h20, l�ARTEMIS en arriŁre toute, dØrive au Nord-Ouest à faible 

vitesse. Le propulseur d�Øtrave est en action pour remonter l�arriŁre du navire 

dans le vent. Soudain, un grain violent augmente la vitesse de dØrive et, à 

07h20, l�ARTEMIS s�Øchoue sur le sable, cap au 100, sur la plage des Sables 

d�Olonne, à la position : 046°29�,60 N et 001°46�,9 5 W. 

 
#� (��	
���
������������	�� ����
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Le pilote prØvient la Capitainerie du port à 07h20 de l�Øchouement de l�ARTEMIS sur la 

plage des Sables d�Olonne. 

 

De son côtØ, à 07h30, le capitaine prØvient la pers onne dØsignØe de son armement 

conformØment aux procØdures ISM en cas de situation d�urgence. Il fait sonder toutes les 

capacitØs pour s�assurer de l�intØgritØ de la coque du navire et de l�absence de voie d�eau. A 

marØe basse, le capitaine procŁde à une inspection de la coque du navire, du gouvernail et de 

l�hØlice. Il ne constate aucun dommage apparent, ni fuite pouvant entraîner une pollution. 

 
#1�� ��	
���
�����	��
	��� ��	��
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Entre 07h20 et 07h40, le capitaine de port, aussitô t informØ de l�Øchouement de 

l�ARTEMIS, prØvient le CROSS Etel, la Direction DØpartementale des Affaires Maritimes et le 

Chef du Service Maritime de la Direction DØpartementale de l�Equipement de la VendØe. 
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L�ARTEMIS s�est posØ sur le sable, ce qui a contribuØ à limiter les dommages 

Øventuels. 

 

Une inspection de toutes les parties internes et externes visibles du navire ØchouØ : 

coque et superstructures, hØlice et gouvernail, n�a pas rØvØlØ d�anomalie, tant du point de vue 

structurel, qu�au niveau de la propulsion et de la gouverne. L�inspection de la cale à cargaison 

n�a pas non plus appelØ de remarque particuliŁre ; celle-ci a ØtØ trouvØ en bon Øtat. De mŒme la 

visite de la machine a permis de constater le bon entretien des Øquipements et leur 

fonctionnement satisfaisant. 

 

Les ballasts n�ont pu Œtre visitØs. NØanmoins, les sondes des diffØrentes capacitØs qui 

ont ØtØ relevØes : ballastage, combustible, huile et eau douce, ont confirmØ l�intØgritØ de la 

coque. 

 

Le navire Øtant ØchouØ, seul le gØnØrateur de secours est en service et assure 

l�alimentation en ØlectricitØ à bord. 

 
%� 
�	���
��	
��� 3� 
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 La mØthode retenue pour cette dØtermination a ØtØ celle utilisØe par le BEAmer pour 

l�ensemble de ses enquŒtes, conformØment à la rØsolution OMI A.849.(20) modifiØe par la 

rØsolution A.884.(21). 

 

Les facteurs en cause ont ØtØ classØs dans les catØgories suivantes :  

• ��������	
�������	�	

• ��������	
��������	�	

• �������	��
��
	�	

• ������	���������	
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Dans chacune de ces catØgories, les enquŒteurs du BEAmer ont rØpertoriØ les 

facteurs possibles et tentØ de les qualifier par rapport à leur caractŁre : 

• ������
�	��������	��	������������	�	

• �����
�
�
�	��	�������
�	�	

• ��
��
������	��	����������	�	

avec pour objectif d�Øcarter, aprŁs examen, les facteurs sans influence sur le cours 

des ØvØnements et de ne retenir que ceux qui pourraient, avec un degrØ de probabilitØ 

apprØciable, avoir pesØ sur le dØroulement des faits. Ils sont conscients, ce faisant, de ne pas 

rØpondre à toutes les questions suscitØes par ce sinistre. Leur objectif Øtant d�Øviter le 

renouvellement de ce type d�accident, ils ont privilØgiØ, sans aucun a priori, l�analyse inductive 

des facteurs qui avaient, par leur caractŁre structurel, un risque de rØcurrence notable.  

 

Le navire n�Øtait pas ØquipØ d�enregistreur de donnØes de voyage (VDR) ni 

d�enregistreur de cap. 

 

Du côtØ de la capitainerie, aucun enregistrement des conversations par VHF n�Øtait 

disponible, ni de suivi et d�enregistrement radar de la rentrØe de l�ARTEMIS en raison de 

difficultØs de rØception dues à l�emplacement de l�antenne. Elle n�Øtait pas non plus ØquipØe 

d�un systŁme de traitement des images radar. 

 

NØanmoins, les enquŒteurs du BEAmer ont pu se rendre à bord dŁs le 12 mars 2008. 

Ils se sont entretenus avec le capitaine de l�ARTEMIS, le pilote et le capitaine du port. 

 

De leur côtØ, les autoritØs maritimes nØerlandaises ont menØ leur propre enquŒte en 

coopØration avec le BEAmer. 

 
%1�� +!4��5����!�5��2��

�  
 Les bulletins mØtØorologiques rØguliers (côte et large) et spØciaux (BMS côte), 

diffusØs le dimanche 9 mars, font Øtat d�un avis de coup de vent à tempŒte, du lundi 10 mars à 

01h00 au mardi 11 mars à 01h00, avec vent de Sud-Ou est force 8 à 9 (40 à 45 n�uds), 

passagŁrement 10 en fin de nuit et lundi matin (50 n�uds), et mer devenant grosse avec 

l�arrivØe d�une grande houle de 6 mŁtres. 

 

 Le 10 mars, autour de la zone de l�Øchouement, les conditions mØtØorologiques sont trŁs 

mauvaises, avec des vents forts de secteur Sud-Ouest de 45 n�uds accompagnØs de rafales 
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pouvant atteindre 65 n�uds, avant le passage d�un f ront froid en dØbut de matinØe. La mer, gØnØrØe 

principalement par le vent, croisØe avec une houle d�Ouest de 1,5 m à 2 m, provoque une mer « trŁs 

forte » à « grosse » (de 6 à 9 m) sur les côtes et au large des Sables d�Olonne. 

 

Il est à noter qu�au moment de l�Øchouement, les mauvaises conditions 

mØtØorologiques (vent et mer) sont associØes à une hauteur de marØe et un phØnomŁne de 

surcote maximale (pleine mer : 06h09, H 5,50m � 18h 25 , H 5,24m / basse mer : 0h03, H.0,39m 

� 12h21 H 0,41m ; coefficient 106 : 104). 

 

 La visibilitØ est aussi mØdiocre, voire mauvaise, en raison d�un ciel trŁs chargØ et de 

pluies soutenues. 

  

 Aussi, les enquŒteurs du BEAmer considŁrent que les mauvaises conditions 

mØtØorologiques qui rØgnaient sur la zone ce jour là (forte houle et vent violent) peuvent Œtre 

retenues comme facteur conjoncturel aggravant ayant entraînØ la perte de contrôle du navire 

et conduit à son Øchouement . 

 Ces conditions de mer se modifieront aprŁs l�Øchouement. En raison du passage du 

front froid, les conditions Øvoluent, la mer totale devient alors formØe d�une mer du vent d�Ouest 

croisØe avec une houle de Sud-Ouest.  

 
%1�� +!4��5����!�/���2� 

 
 Le navire naviguait sur lest. Toutes les capacitØs de ballastage Øtaient pleines, à 

l�exclusion du ballast 3 arriŁre, afin de limiter l�enfoncement du navire à l�arriŁre. Avec un tirant 

d�eau AV de 2,31 m et un tirant d�eau AR de 3,20 m, l�assiette du navire Øtait satisfaisante et lui 

permettait de mieux Øpauler la houle ; l�avant Øtait moins exposØ aux vagues en cas de mauvais 

temps. A noter que le navire n�Øtant pas chargØ ; compte tenu de la taille de ses superstructures 

placØes tout à l�arriŁre, il est davantage sensible au vent. 

 

 Le navire Øtait en bon Øtat. 

 

 Aucune anomalie, aucun dysfonctionnement de la machine, de l�appareil à gouverner, 

des gØnØrateurs Ølectriques ni des appareils de navigation n�a ØtØ observØ ou rapportØ, à 

l�exception toutefois du transpondeur AIS qui ne devait pas Ømettre, puisque aucune information 

concernant le navire n�est apparue sur le rØcepteur de la pilotine. 

 

 Toute la puissance de l�appareil propulsif et du propulseur d�Øtrave Øtait disponible.  
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 Par consØquent, les enquŒteurs du BEAmer considŁrent qu�aucun problŁme ou 

dØfaillance technique n�est à l�origine de l�Øchouement ou a pu y avoir contribuØ. 

 
%1$� +!4��5��65�!���

 
 Les enquŒteurs du BEAmer ont examinØ les conditions de la conduite du navire et de la 

prØparation de son entrØe au port des Sables d�Olonne ainsi que les documents nautiques que 

le capitaine avait à sa disposition. 

  

 Conduite nautique  

 

 Le plan de route « voyage plan » mentionne la liste des cartes à utiliser pour le 

voyage Lisbonne � Les Sables d�Olonne, les points d e changement de route et les canaux VHF 

à utiliser pour les communications avec les VTS et les stations de pilotage. Le capitaine avait 

aussi à sa disposition les instructions nautiques p our rentrer aux Sables d�Olonne. Mais, sur la 

carte marine utilisØe, aucun cap ni point ne sont portØs à l�exception d�un point de changement 

de route.  

 

 Les deux radars Øtaient en service, l�un rØglØ sur 3 milles, l�autre sur 6 milles. Le GPS 

Øtait en fonction.  

 Cependant, le capitaine a dØclarØ ne pas les avoir consultØs. Il n�a pas tenu compte 

des alignements d�entrØe. 

 

 L�absence de points rØguliers, le fait de ne pas se servir des aides à la navigation 

disponibles rØvŁlent une prØparation du voyage et de l�approche portuaire insuffisante, un 

manque d�attention au suivi de la navigation, d�autant que les conditions mØtØorologiques 

exigeaient une vigilance soutenue. 

  

 Or, la convention sur la formation et la certification des Øquipages et sur la veille 

(STCW) prØcise section A VII/2 que : 

§ 24, le cap, la position et la vitesse doivent Œtre vØrifiØs à des intervalles 

suffisamment frØquents, en utilisant les aides à la navigation nØcessaires pour 

s�assurer que le navire suit la route prØvue, 

§ 46, pendant les pØriodes d�obscuritØ, le capitaine et l�officier de quart doivent, 

lorsqu�ils organisent le service de veille, tenir dßment compte de l�Øquipement de la 

passerelle, des aides à la navigation disponibles a insi que de leurs limitations et des 

procØdures et sauvegardes mises en �uvre.  
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 Le capitaine venait aux Sables d�Olonne pour la premiŁre fois. Il n�en connaissait pas 

les approches et aurait dß attendre le pilote dans la zone d�attente comme le lui avait conseillØ 

celui-ci.  

 S�avançant dans le chenal à environ 5 n�uds, vites se qui paraît nØcessaire pour 

gouverner compte tenu des conditions mØtØorologiques, il espØrait avoir son pilote plus 

rapidement. Il est revenu cap au 30° aprŁs avoir em barquØ ce dernier, à environ 0,7 mille des 

jetØes. 

Cette situation est en grande partie due à un manqu e de communication entre le 

pilote et le capitaine. Des indications erronØes sur l�heure d�arrivØe, prouvant ainsi que le suivi 

de la navigation n�Øtait pas effectuØ correctement, auraient pu alerter le pilote. 

 En effet, vers 04h40, le capitaine informe le pilotage Œtre à 3 milles de la station, à 

05h45 il signale Œtre à 11 milles de la station.  

 A deux reprises, la pilotine a appelØ l�ARTEMIS par VHF pour lui demander de venir sur 

la gauche. Ces deux appels confirmØs par le pilote et la capitainerie, n�ont pas eu de rØponse. 

Le capitaine, lui, affirme n�avoir rien entendu. 

 

Il semble qu�il y ait eu un manque de comprØhension entre le capitaine et le pilote sur 

le cap à suivre pendant l�embarquement de ce dernie r : selon le capitaine, le pilote lui a 

demandØ de venir cap au 020, mais le pilote, lui, affirme qu�avant d�embarquer, il a demandØ à 

l�ARTEMIS de venir rapidement sur la gauche jusqu�au Nord, de façon à lui faire un abri pendant 

son embarquement. 

 

Le pilote a donc ØtØ trŁs surpris à son arrivØe à la passerelle de voir le navire cap au 

030. Ceci est d�autant plus incomprØhensible que l�entrØe du port des Sables d�Olonne, à cette 

position, est dans le Nord�Ouest, et que la côte es t toute proche, droit devant, avec une bande 

rocheuse à cet endroit.  

 

Cette approche erronØe est dangereuse pour le navire Øtant donnØ les conditions 

mØtØorologiques trŁs mauvaises sur la zone.  

 

 Gestion des ressources passerelle 

 

Le capitaine Øtait seul à la passerelle et c�Øtait la premiŁre fois qu�il rentrait aux 

Sables d�Olonne. Il s�attendait à une entrØe au port difficile en raison des conditions de mer et 

de vent. 

Il assurait seul la navigation, la barre et les communications par VHF, sans 

l�assistance du second capitaine qui avait quittØ le quart à 06h00, ou d�un matelot de veille. 
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Il a dØclarØ ne pas avoir eu le temps d�utiliser les aides à la navigation parce qu�il Øtait 

seul à la passerelle. Aussi, il aurait dß garder un  matelot de veille jusqu�à l�embarquement du 

pilote d�autant que la visibilitØ Øtait rØduite. La veille par un officier seul à la passerelle est 

d�ailleurs interdite pendant les pØriodes d�obscuritØ par la convention STCW. 

Mais il Øtait davantage prØoccupØ par une arrivØe du pilote le plus tôt possible que 

par une navigation attentive. 

 D�ailleurs, dŁs que le pilote est arrivØ à la passerelle le capitaine lui a fait entiŁrement 

confiance et s�est conformØ à ses ordres. 

Une fois le pilote embarquØ, aucun membre de l�Øquipage, contrairement aux rŁgles 

et à la sØcuritØ, vu la mØtØo trŁs mauvaise, n�a accompagnØ le pilote à la passerelle. Celui-ci a 

perdu du temps pour trouver le bon accŁs, ce qui a ØtØ prØjudiciable à la gestion de la situation 

critique dans laquelle se trouvait dØjà le navire. 

 

Les enquŒteurs du BEAmer considŁrent que cette insuffisance d�attention à la 

navigation dans des conditions d�approche difficiles est le rØsultat d�une organisation des 

ressources passerelle non conforme. Ceci peut Œtre retenu comme facteur contributif certain 

et dØterminant de l�accident. 

 

Man�uvre effectuØe 

 

Le BEAmer s�interroge sur la pertinence du choix de man�u vre conseillØe par le 

pilote. 

Compte tenu des tirants d�eau du navire, de la direction du vent et de sa force, de 

l�Øtat de la mer et de la proximitØ des roches sur l�avant du navire, le pilote avait le choix entre 

deux man�uvres : 

- soit lancer le navire en avant toute, barre toute à gauche et mettre le 

propulseur au maximum à gauche tant bien mŒme que son efficacitØ 

puisse Œtre trŁs minime vu la vitesse initiale du navire, 

- soit battre en arriŁre et espØrer que l�arriŁre remonte dans le vent, 

aidØ pour cela par le propulseur. 

 

Venir de 70° sur la gauche, en marche avant, sans a voir eu le temps de prendre 

connaissance des capacitØs man�uvriŁres du navire, sachant que la force du vent sur les 

superstructures arriŁre aurait freinØ l�Øvolution sur la gauche jusqu�au moment oø le navire 

aurait passØ le lit du vent, le pilote a estimØ que cela l�emmŁnerait trop dans l�Est, donc trop 

prŁs des roches avec le risque de dommages plus importants au navire entraînant une pollution. 

Aussi a t-il choisi de battre en arriŁre.  
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Cette man�uvre n�a pas eu le rØsultat qu�en attenda it le pilote. En effet, vu les 

conditions mØtØorologiques, l�hØlice n�a pas pu donner sa  pleine puissance et a, tout au plus, 

stoppØ le navire (position sur la plage) et le propulseur n�a pas eu la puissance nØcessaire pour 

remonter le navire dans le vent. 

Cependant, tous les moyens devant Œtre utilisØs par le pilote, voyant qu�il ne pourrait 

remonter l�arriŁre, celui-ci pouvait tenter de mouiller une ancre ou les deux pour attØnuer la 

dØrive et l�arrŒter en mouillant suffisamment de longueur de chaîne et ainsi repartir vers le large. 

Le temps pour filer l�ancre Øtait trŁs court. NØanmoins, cette ultime man�uvre aurait 

pu Œtre tentØe. 

 
%1&� �5�����7!4��5���

 
 La consignation du port des Sables d�Olonne Øtait envisagØe si la mØtØo fraîchissait, 

mais pas au moment des faits. 

 Vers 05h00, le temps Øtait maniable, le vent signalØ à l�Øcluse du bassin Øtant alors 

de 20/25.n�uds. 

 Les opØrations d�entrØe dans le chenal du port, de chenalage, de franchissement du 

sas de la porte Øcluse et de mise à quai du RIGA se sont dØroulØes sans difficultØ particuliŁre. 

Cependant, ce navire, de dimensions semblables à ce lles de l�ARTEMIS, Øtait chargØ, avec un 

tirant d�eau de 5,80 m.  

 A sa descente du navire, le pilote ne fait pas part à la capitainerie de crainte ou de 

problŁme possible compte tenu des conditions mØtØorologiques Øvoluant rapidement, pour 

servir l�ARTEMIS. 

Toutefois, et pour prendre en compte le vent traversier dans le bassin de commerce, 

la capitainerie propose au pilote de ne pas Øviter l�ARTEMIS et de l�accoster, contrairement aux 

usages en vigueur dans le port des Sables d�Olonne, tribord à quai au poste 6. 
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L�Øchouement du navire n�est pas dß à une dØfaillance technique. 

 

Au regard de cette analyse, les enquŒteurs du BEAmer ont retenu les causes 

suivantes à l�origine de l�accident : 

- absence de suivi attentif de la navigation, dans de mauvaise conditions mØtØo qui 

rendaient l�accŁs au port difficile, a fortiori avec un navire sur ballast avec un faible 

tirant d�eau, 

- absence de timonier en plus du capitaine qui Øtait seul pour gØrer une situation 

complexe. 

- manque de communication entre le capitaine et le pilote, qui s�Øtait aperçu que la 

transpondeur AIS ne fonctionnait pas, ceci ayant eu pour consØquence un 

embarquement tardif du pilote. 

 
)� ��������
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 Les enquŒteurs du BEAmer rappellent aux capitaines :  

- s�agissant de la veille dans des conditions mØtØorologiques difficiles et en pØriode 

d�obscuritØ, l�obligation d�appliquer la rØglementation STCW, 

- la nØcessitØ d�accorder la prioritØ au suivi de la navigation, notamment en portant 

rØguliŁrement des points sur la carte et en utilisant tous les systŁmes d�aide à la 

navigation dont dispose le navire, 

- la nØcessitØ de communiquer largement et à temps avec le service du pilotage pour 

convenir d�une position d�embarquement du pilote et de ne pas dØpasser le point 

d�embarquement habituel du pilote, surtout quand les conditions mØtØorologiques 

sont mauvaises, 

- la nØcessitØ de veiller à la sØcuritØ de l�embarquement du pilote et de son transfert 

en application de la rŁgle 23 paragraphe 2.2 du chapitre V de la Convention SOLAS. 

 

 Ils attirent l�attention du service de pilotage sur l�intØrŒt, si cela est possible, d�un 

embarquement du pilote un peu plus tôt afin de prØvenir, lorsque les conditions mØtØo sont 

mauvaises, une situation d�urgence et de limiter ainsi les risques.�
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